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Vu la procédure suivante : 

 

La société « Voyages Guirette » a demandé au tribunal administratif de 

Montpellier, d’une part, l'annulation du marché n° 2008-39 conclu par le syndicat mixte des 

transports en commun Hérault Transport avec le groupement momentané d’entreprises Pons 

Laurès et, d’autre part, la condamnation du syndicat mixte à l'indemniser du préjudice né de son 

éviction irrégulière, à hauteur de 15 000 euros au titre des frais de soumissionnement exposés et 

à hauteur de 699 976,50 euros au titre du manque à gagner. 

 

Par un jugement n° 0903521 du 19 novembre 2010, le tribunal administratif de 

Montpellier a rejeté sa demande. 

 

Par un arrêt n° 11MA00297 du 26 mai 2014, la cour administrative d'appel de 

Marseille a, sur la requête de la société « Voyages Guirette », annulé ce jugement, résilié le 

contrat litigieux et rejeté les conclusions indemnitaires de cette société. 

 

Par un pourvoi sommaire et deux mémoires complémentaires, enregistrés les 

28 juillet et 28 octobre 2014 et le 30 avril 2015 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, le 

syndicat mixte des transports en commun Hérault Transport demande au Conseil d’Etat dans le 

dernier état de ses écritures : 

 

1°) d'annuler cet arrêt en tant qu’il a prononcé la résiliation du contrat conclu 

entre le syndicat mixte des transports en commun Hérault Transport et le groupement 

momentané d’entreprises Pons Laurès ; 
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2°) réglant l'affaire au fond, de faire droit à ses conclusions d’appel. 

 

 

 

   ………………………………………………………………………… 

 

 

 

Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu : 

- le code des marchés publics ; 

- le code de justice administrative ; 

 

 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Vincent Montrieux, maître des requêtes en service 

extraordinaire,   

 

- les conclusions de M. Olivier Henrard, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Garreau, 

Bauer-Violas, Feschotte-Desbois, avocat du syndicat mixte des transports en commun Hérault 

Transport ; 

 

 

 

1. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que 

le syndicat mixte des transports en commun Hérault Transport a conclu en 2009 avec le 

groupement d’entreprises Pons Laurès un marché à bons de commande portant sur des services 

de transports scolaires et réguliers de voyageurs dans le secteur Mont d'Orb - Caroux ; que, la 

société Voyages Guirette, dont l’offre avait été rejetée par un courrier du 13 mai 2009, a saisi le 

tribunal administratif de Montpellier d’un recours contestant la validité de ce contrat et de 

conclusions tendant à ce que le syndicat mixte soit condamné à l’indemniser du préjudice né de 

son éviction irrégulière ; que, par un arrêt du 26 mai 2014, la cour administrative d’appel de 

Marseille a, d’une part, annulé le jugement du 19 novembre 2010 par lequel le tribunal 

administratif de Montpellier avait rejeté cette demande, et, d’autre part, prononcé la résiliation 

du contrat litigieux et rejeté les conclusions indemnitaires de la société Voyages Guirette ; que le 

syndicat mixte des transports en commun Hérault Transport se pourvoit en cassation contre cet 

arrêt en tant qu’il a prononcé la résiliation du contrat ; 

 

Sur les règles applicables au recours : 
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2. Considérant qu’indépendamment des actions dont disposent les parties à un 

contrat administratif et des actions ouvertes devant le juge de l’excès de pouvoir contre les 

clauses réglementaires d’un contrat ou devant le juge du référé contractuel sur le fondement des 

articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative, tout tiers à un contrat 

administratif susceptible d’être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine 

par sa passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat un recours de 

pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses non 

réglementaires qui en sont divisibles ; que cette action devant le juge du contrat est également 

ouverte aux membres de l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou du groupement de 

collectivités territoriales concerné ainsi qu’au représentant de l’Etat dans le département dans 

l’exercice du contrôle de légalité ; que si le représentant de l’Etat dans le département et les 

membres de l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités 

territoriales concerné, compte tenu des intérêts dont ils ont la charge, peuvent invoquer tout 

moyen à l’appui du recours ainsi défini, les autres tiers ne peuvent invoquer que des vices en 

rapport direct avec l’intérêt lésé dont ils se prévalent ou ceux d’une gravité telle que le juge 

devrait les relever d’office ; que le tiers agissant en qualité de concurrent évincé de la conclusion 

d’un contrat administratif ne peut ainsi, à l’appui d’un recours contestant la validité de ce contrat, 

utilement invoquer, outre les vices d’ordre public, que les manquements aux règles applicables à 

la passation de ce contrat qui sont en rapport direct avec son éviction ; 

 

3. Considérant toutefois que la décision n°358994 du 4 avril 2014 du Conseil 

d’Etat, statuant au contentieux a jugé que le recours défini ci-dessus ne trouve à s’appliquer, 

selon les modalités précitées et quelle que soit la qualité dont se prévaut le tiers, qu’à l’encontre 

des contrats signés à compter de la lecture de cette même décision ; qu’il en résulte que le 

recours de la société Voyage Guirette, formé le 7 août 2009 devant le tribunal administratif de 

Montpellier, doit être apprécié au regard des règles applicables avant ladite décision, qui 

permettaient à tout requérant qui aurait eu intérêt à conclure un contrat administratif d’invoquer 

tout moyen à l’appui de son recours contre le contrat ;  

 

4. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’en retenant, pour résilier le 

marché public contesté, un moyen tiré de l’illégalité de la durée de cet accord-cadre, sans avoir 

recherché si ce moyen pouvait être utilement invoqué par la société, eu égard à l’intérêt lésé dont 

elle se prévalait, la cour n’a pas commis d’erreur de droit ni méconnu l’étendue de son office ;  

 

Sur les autres moyens : 

 

5. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 77 du code des 

marchés publics : « (...) II. - La durée des marchés à bons de commande ne peut dépasser quatre 

ans, sauf dans des cas exceptionnels dûment justifiés, notamment par leur objet ou par le fait que 

leur exécution nécessite des investissements amortissables sur une durée supérieure à quatre 

ans. / L'émission des bons de commande ne peut intervenir que pendant la durée de validité du 

marché. (...) » ; 

 

6. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que 

le contrat litigieux a été passé pour une durée de six ans afin, comme le soutenait le pouvoir 

adjudicateur, « de tenir compte des investissements nécessaires, conséquences des exigences 

qualitatives en matière de sécurité, d'accessibilité et de normes environnementales, figurant dans 

le dossier de consultation des entreprises » ; qu’en jugeant, après avoir notamment relevé dans 

sa décision, d’une part, que la durée d’amortissement des véhicules utilisés, retenue par 
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l'administration fiscale, était de quatre ou cinq ans et, d’autre part, que l’attributaire pouvait 

utiliser des véhicules d’une ancienneté maximale de dix ans, que les exigences qualitatives 

prévues par les documents de la consultation ne plaçaient pas le syndicat mixte dans un cas 

exceptionnel justifiant qu’il fût dérogé à la durée de quatre ans prévue par les dispositions citées 

ci-dessus du code des marchés publics, la cour n’a pas donné aux faits ainsi énoncés une 

qualification juridique erronée ; qu’elle n’a, en tout état de cause, pas non plus commis d’erreur 

de droit en tenant compte des possibilités de réutilisation ou de revente des véhicules nécessaires 

à l’exécution du contrat litigieux pour apprécier les modalités de leur amortissement ; 

 

7. Considérant, en second lieu, que si le syndicat mixte des transports en 

commun Hérault Transport soutient que la cour aurait méconnu l’étendue de son office et 

commis une erreur de droit en prononçant la résiliation du contrat sans s’assurer que cette 

mesure n’était pas de nature à porter atteinte à l’intérêt général, il ressort des écritures du 

syndicat devant la cour administrative d’appel que ce dernier demandait à la cour, dans 

l’hypothèse où elle estimerait que l’illégalité invoquée par la société appelante était de nature à 

vicier la procédure, de ne pas annuler le marché, eu égard précisément à la nécessaire protection 

de l’intérêt général, mais de se limiter à en prononcer la résiliation ; qu’eu égard à l’absence de 

tout élément de nature à établir que la résiliation du contrat était elle-même de nature à porter 

une atteinte excessive à l’intérêt général, il s’ensuit que le syndicat mixte des transports en 

commun Hérault Transport n’est pas fondé à soutenir qu’en faisant droit à cette demande, la cour 

administrative d’appel de Marseille aurait commis une erreur de droit ou méconnu l’étendue de 

son office ; 

 

8. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le pourvoi du syndicat 

mixte des transports en commun Hérault Transport ne peut qu’être rejeté ;  

 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

 

Article 1
er

 : Le pourvoi du syndicat mixte des transports en commun Hérault Transport est rejeté. 

 

Article 2 : La présente décision sera notifiée au syndicat mixte des transports en commun Hérault 

Transport, à la société Voyages Guirette et au groupement momentané d’entreprises Pons 

Laurès. 
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Délibéré dans la séance du 22 janvier 2016 où siégeaient : M. Bernard Stirn, 

président de la section du contentieux, présidant ; M. Edmond Honorat, M. Alain Ménéménis, 

M. Rémy Schwartz, présidents adjoints de la section du contentieux ; M. Thierry Tuot, M. Didier 

Chauvaux, M. Jacques-Henri Stahl, Mme Christine Maugüé, M. Jean Courtial, Mme Pascale 

Fombeur, Mme Isabelle de Silva, Mme Caroline Martin, M. Denis Piveteau, M. Guillaume 

Goulard, présidents de sous-section et M. Vincent Montrieux, maître des requêtes en service 

extraordinaire-rapporteur.  

 

 

Lu en séance publique le 5 février 2016. 

 

 

 

Le président :  

Signé : M. Bernard Stirn 

 

 

 

Le rapporteur :  

Signé : M. Vincent Montrieux 

 

 

 

Le secrétaire : 

Signé : Mme Nabila Ammar-Khodja 

 

 

 

 

 La République mande et ordonne à la ministre de l'écologie, du 

développement durable et de l'énergie en ce qui la concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis 

en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de 

la présente décision. 

 

   Pour expédition conforme, 

 

   Le secrétaire 

 

 

 


